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En quoi les marchés du travail 
corporatistes diffèrent-ils? Régimes 

du marché du travail et chômage 
dans les pays de l’OCDE

Simon STURN*

Résumé. Les études empiriques relatives aux effets des institutions du marché du 
travail sur le chômage donnent des résultats contradictoires. Une explication est 
que ces institutions affectent différemment le chômage selon le régime dans lequel 
elles opèrent. Elles ont des effets spécifiques dans les régimes corporatistes grâce à 
de bonnes relations professionnelles, des complémentarités institutionnelles et des 
compromis entre flexibilité interne et externe. S’appuyant sur un panel de vingt 
pays de l’OCDE entre 1985 et 2008, l’auteur constate que sur les marchés du tra-
vail corporatistes une protection rigoureuse de l’emploi réduit le chômage et que 
les allocations de chômage n’ont pas d’effet négatif. Il montre aussi que lors des 
récessions le chômage est aggravé par des taux d’intérêt réels élevés, une faible ac-
cumulation du capital et l’austérité budgétaire.

Quels sont les déterminants du chômage structurel? Répondre à cette 

 question est essentiel, tant pour la théorie que pour la politique éco-

nomiques, et surtout pour le bien-être des sociétés. Jusqu’à présent aucune 

explication empirique ne fait l’unanimité. Malgré leur quantité, les études éco-

nométriques donnent des résultats ambigus. Selon l’explication convention-

nelle, le chômage structurel est dû au manque de flexibilité du marché du 

travail. Ce point de vue est confirmé par de nombreux auteurs, selon qui le 

chômage est d’abord le produit de marchés du travail rigides (par exemple, 

OCDE, 1994; Nickell, 1997; FMI, 2003; Nickell, Nunziata et Ochel, 2005; Bas-

sanini et Duval, 2006 et 2009).
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Mais d’autres chercheurs objectent que les éléments empiriques à l’ap-

pui de cette opinion ne sont pas concluants. Par exemple, Blanchard et Katz 

(1997, p. 68) écrivent que «les comparaisons internationales sur la relation 

entre chômage et rigidité ne sont pas pleinement convaincantes». Fitoussi 

et coll. (2000, p. 257), faisant référence aux Etudes de l’OCDE sur l’emploi, 

considèrent que «les réformes institutionnelles qui figurent dans la proposi-

tion de l’OCDE peuvent n’être qu’une petite partie de l’histoire». Baker et 

coll. (2004a, p. 15) estiment que les effets des institutions du marché du tra-

vail sur le chômage sont flous, «car, s’il est possible de construire des régres-

sions multivariées qui mettent en évidence des relations significatives entre 

les diverses institutions du marché du travail et le taux de chômage, il est 

tout aussi facile d’élaborer des régressions qui ne le font pas». Baccaro et Rei 

(2007, p. 563) montrent que «les effets des institutions du marché du travail 

ne sont pas, pour l’essentiel, robustes, et que le chômage est essentiellement 

accru par les taux d’intérêt réels élevés et les banques centrales indépen-

dantes». Freeman (2007, p. 19) remarque que «malgré de considérables efforts 

les chercheurs n’ont pas établi les effets, s’ils existent, des institutions […] sur 

le chômage et l’emploi». Bell et Blanchflower (2009, pp. 15-16) concluent: 

«l’explication orthodoxe du chômage, selon laquelle les institutions ont leur 

importance, a fait l’objet d’un grand nombre de tests économétriques et, ces 

dernières années, la validité des résultats empiriques à l’appui de ce point 

de vue a été remise en question. Il s’est révélé difficile de […] montrer l’ef-

fet de quelque variable exprimant la rigidité du marché du travail». Quant 

à Stockhammer et Klär (2011, p. 455), ils avancent des faits démontrant que 

«les institutions du marché du travail ont un effet sur le chômage, mais qui 

est comparativement mineur. Les variables macroéconomiques ont bien plus 

d’impact et, parmi celles-ci, les plus importantes sont l’accumulation du capi-

tal […] et les taux d’intérêt réels».

Les effets des institutions du marché du travail sur l’emploi suscitent 

donc pour le moins de nombreux débats. Dans ces conditions, le présent article 

a pour objet de montrer que l’une des raisons pour lesquelles il est difficile 

de détecter une association robuste tient à ce qu’il existe différents régimes 

du marché du travail dans les pays de l’OCDE. La flexibilité externe ne joue 

pas le même rôle dans la détermination du chômage, selon que les marchés 

du travail sont corporatistes ou ne le sont pas. Ce résultat reste robuste, si l’on 

prend en considération les variables macroéconomiques, dont les taux d’inté-

rêt réels à long terme, l’accumulation du capital et les politiques monétaires 

et budgétaires face aux récessions.

La suite de l’article est organisée en quatre parties. Dans la première, 

nous passons en revue la littérature sur les complémentarités institutionnelles 

et le corporatisme, et nous examinons les raisons de la différenciation des ré-

gimes de marchés du travail. Dans la deuxième partie, nous présentons notre 

procédure d’estimation, les variables et les sources des données utilisées dans 

l’analyse économétrique. Dans la troisième, nous résumons nos résultats, avant 

de conclure dans la quatrième.
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Complémentarités institutionnelles, 
compromis entre flexibilité interne et externe, 
et régimes de marché du travail
Les estimations linéaires «conventionnelles» de formes réduites d’équations du 

chômage, dans lesquelles ce dernier est expliqué par les institutions, donnent 
souvent des résultats qui ne sont pas robustes, ou bien peuvent être tout sim-
plement mal spécifiés. Dans ces conditions, l’une des réactions de la recherche 
a été de se concentrer sur les complémentarités institutionnelles: les institu-
tions sont dites complémentaires si l’existence de l’une renforce ou affaiblit les 
bénéfices ou le rendement de l’autre (Hall et Soskice, 2001, p. 17). Cela contri-
bue à expliquer pourquoi des pays qui ont des dispositifs institutionnels très 
divers, avec des degrés différents de flexibilité du marché du travail, peuvent 
avoir des taux de chômage tout aussi bas.

Plusieurs études ont cherché à vérifier l’existence de complémentarités 
institutionnelles. Certaines se sont concentrées sur le système de négociation 
des salaires dont on peut penser qu’il a des effets concrets importants sur le 
marché du travail. Ainsi, Elmeskov, Martin et Scarpetta (1998) ont testé la 
complémentarité entre certaines institutions du marché du travail et la coor-
dination ou la centralisation de la négociation collective dans les pays de 
l’OCDE. Ils ont observé que des différences dans les dispositifs de négocia-
tions collectives ont une influence sur la façon dont la législation sur la pro-
tection de l’emploi et le coin fiscal affectent le chômage. Belot et van Ours 
(2004) ont constaté que le taux de remplacement des allocations de chômage 
et le taux de la fiscalité se renforcent mutuellement et que, dans les pays où la 
négociation collective a essentiellement lieu au niveau de l’entreprise, la légis-
lation sur la protection de l’emploi a un fort effet négatif sur le chômage, tandis 
que le taux de syndicalisation a un effet positif. Bassanini et Duval (2006) pro-
posent une explication économétrique du chômage dans les pays de l’OCDE 
avec une nouvelle série de données sur les institutions du marché du travail, 
compilée par l’OCDE. Ils estiment des équations réduites du chômage, mais 
ils identifient aussi des complémentarités institutionnelles. Bien qu’ils ne s’at-
tardent pas explicitement sur ces résultats, on peut en déduire que les effets 
du coin fiscal sur le chômage sont inférieurs dans les pays où la négociation 
salariale est décentralisée, et que c’est aussi dans ces pays, et là seulement, que 
la législation sur la protection de l’emploi affecte le chômage.

Alors que la plupart des travaux empiriques se concentraient sur les in-
teractions entre les institutions du marché du travail, l’OCDE (2006, chap. 6) 
adopte une approche différente. Dans cette étude, vingt-quatre pays membres 
de l’OCDE ont été regroupés en catégories selon leurs institutions du marché 
du travail au début des années 2000. Après avoir analysé les résultats du mar-
ché du travail selon ces catégories, les auteurs de l’étude constatent que les 
pays d’Europe septentrionale et centrale réussissent à atteindre des niveaux de 

chômage aussi bas que ceux des pays anglophones, bien que ces deux catégo-

ries présentent de fortes différences institutionnelles dans pratiquement tous 
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les domaines. Par exemple, la générosité de l’indemnisation du chômage et la 
couverture de la négociation sont élevées dans les pays du nord et du centre de 
l’Europe et faibles dans les pays anglophones. Les pays d’Europe septentrio-
nale et centrale ont aussi un coin fiscal plus élevé, un taux de syndicalisation 
supérieure, une législation sur la protection de l’emploi plus rigoureuse et le 
plus haut niveau de dépenses dans les politiques actives du marché du travail. 
Selon l’OCDE, «[c]ela donne à penser qu’il n’existe pas une seule approche per-
mettant d’obtenir de bonnes performances en matière d’emploi» (ibid., p. 209).

Par son approche, l’OCDE (2006) a enrichi le débat en reconnaissant que 
les institutions du marché du travail font partie d’un modèle institutionnel plus 
large et qu’il existe différents régimes de marché du travail. Comme l’avancent 
les travaux sur «les variétés du capitalisme», les institutions sont les éléments 
de dispositifs socio-économiques complexes et d’interactions stratégiques, qui 
remplissent des fonctions différentes dans le cadre de régimes économiques dis-
tincts (voir, par exemple, Hall et Soskice, 2001; Amable, 2003; Freeman, 1998 
et 2000). Il apparaît de plus en plus évident que des variables importantes sont 
omises dans l’approche conventionnelle de l’explication du chômage, qui consi-
dère seulement les institutions du marché du travail de façon stéréotypée, alors 
que ces institutions ne jouent pas le même rôle selon les régimes institutionnels.

Premièrement, selon Estevez-Abe, Iversen et Soskice (2001), si la protec-
tion de l’emploi et du revenu est forte, comme c’est particulièrement le cas dans 
les pays corporatistes, les travailleurs seront plus disposés à investir dans des 
qualifications spécifiques à l’entreprise et à la branche (voir aussi Harcourt et 
Wood, 2007). En conséquence, il sera plus intéressant pour les entreprises d’in-
vestir dans des techniques de production requérant des qualifications élevées. 
Du fait de l’avantage comparatif institutionnel international qui en découlera 
pour ces entreprises, dans une niche de production à forte intensité de qualifica-
tion, la rigueur de la protection de l’emploi et le niveau élevé des allocations de 
chômage sont bénéfiques aux salariés et aux employeurs. Il s’ensuit de bonnes 
relations professionnelles.

Des comparaisons internationales à l’appui de cette argumentation ont été 
réalisées par Bassanini et Ernst (2002a et 2002b). Ils ont observé que, dans les 
pays qui ont un système coordonné de relations professionnelles, la rigueur de 
la protection de l’emploi est corrélée à un avantage comparatif technologique 
associé à des régimes d’innovations «systématisés» spécifiques à la branche d’ac-
tivité, par lequel les entreprises réalisent des innovations cumulatives le long 
d’une trajectoire technologique existante (par exemple, dans les composants 
électroniques, l’aviation et l’espace). La législation sur la protection de l’emploi 
a un effet inverse dans les pays où la négociation collective est décentralisée. 
Selon les auteurs, les industries caractérisées par un régime d’innovation systé-
matisé sont fortement incitées à recourir au marché du travail interne à l’entre-
prise: «une protection de l’emploi stricte et un système coordonné de relations 
professionnelles, en alignant les objectifs des travailleurs et de l’entreprise, favo-
risent l’accumulation de compétences spécifiques à l’entreprise et la formation 

interne, autorisant ainsi cette dernière à exploiter pleinement le potentiel de son 

marché du travail interne» (Bassanini et Ernst, 2002a, p. 419).



En quoi les marchés du travail corporatistes diffèrent-ils? 259

Des arguments du même ordre sont avancés par Blanchard et Philippon 

(2004) et Feldmann (2006). Ils observent que de bonnes relations profession-

nelles – qui sont fortement corrélées avec le corporatisme (voir tableau 1) – 

réduisent le chômage. Ces bonnes relations professionnelles augmentent la pro-

babilité de voir les syndicats accepter des concessions pour surmonter des chocs 

économiques. Elles ont aussi pour effet de réduire la rotation de la main-d’œuvre 

et de pousser les employeurs à investir dans le capital humain de leurs salariés, 

tandis que ces derniers sont plus motivés pour acquérir des compétences spé-

cifiques à l’entreprise et pour faire des propositions afin d’améliorer l’organisa-

tion du travail et les techniques de production. Il en découle une productivité 

supérieure et un chômage moindre. Selon cette argumentation, les institutions 

de protection de l’emploi et du revenu, les bonnes relations professionnelles, le 

fait que les travailleurs investissent dans leurs compétences et un faible taux de 

chômage sont systématiquement associés dans les pays corporatistes.

Deuxièmement, l’approche conventionnelle ne s’intéresse qu’aux indica-

teurs de la flexibilité externe du marché du travail. Pourtant, surtout dans les 

pays corporatistes, la flexibilité interne pourrait être tout aussi importante pour 

Tableau 1. Corporatisme, flexibilité interne et qualité des relations professionnelles

Pays Corporatisme 

très marqué 

entre 1985 et 20081

Forte flexibilité interne 

en 20032

Bonne qualité des 

relations professionnelles 

entre 1985 et 20023

Allemagne + + +

Australie 0 n.d. −

Autriche + + +

Belgique + − −

Canada − n.d. −

Danemark + + +

Espagne 0 − −

Etats-Unis − n.d. −

Finlande + + +

France − + −

Irlande + − n.d.

Italie 0 − −

Japon 0 n.d. +

Norvège + n.d. +

Nouvelle-Zélande − n.d. −

Pays-Bas + + +

Portugal − − −

Royaume-Uni − − −

Suède + + +

Suisse + n.d. +

1 Selon la définition donnée dans le texte. 2 Selon Eichhorst, Feil et Marx (2010). 3 Selon l’enquête EOS- 

forum économique mondial, cité par Feldmann (2006) + = oui. − = non. 0 = variable. n.d. = non disponible.

Source: compilation de l’auteur.
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l’ajustement des capacités de production et des coûts à la demande. Alors que la 

flexibilité externe réalise ces ajustements par des recrutements ou des licencie-

ments, la flexibilité interne donne le même résultat en jouant sur la durée du tra-

vail, qu’il s’agisse de la durée normale et des heures supplémentaires, des comptes 

épargne-temps, ou du chômage partiel (subventionné)1. Eichhorst, Feil et Marx 

(2010) ont élaboré un indice quantitatif pour seize pays européens en 2003, qui 

comprend des mesures de la flexibilité interne. Ils prennent aussi en considéra-

tion des données sur la flexibilité fonctionnelle, qui demande une main-d’œuvre 

qualifiée et flexible capable de s’adapter aux changements structurels (flexi- 

bilité fonctionnelle externe), ou une organisation flexible de la production 

(flexibilité fonctionnelle interne). Lorsqu’ils incluent la flexibilité interne dans 

leur indice composite de flexibilité – spécialement pour des pays typiquement 

considérés comme corporatistes, tels que l’Allemagne, l’Autriche, le Danemark, 

la Finlande, les Pays-Bas et la Suède (voir aussi tableau 1) –, la flexibilité géné-

rale en est, à l’évidence, largement augmentée. L’Allemagne, le Danemark et la 

Finlande apparaissent même plus flexibles que le Royaume-Uni. Cela donne à 

penser que d’importants indicateurs de flexibilité sont omis, lorsque la recherche 

se penche de façon conventionnelle sur les institutions du marché du travail type.

En outre, les résultats d’Eichhorst, Feil et Marx (2010) confirment l’exis-

tence de régimes de marché du travail différents. Ce qu’il est convenu d’appeler 

les «économies de marché libérales» (Hall et Soskice, 2001), ou bien les pays 

anglo-saxons, se caractérise en moyenne par une flexibilité externe plus grande, 

mais une moindre flexibilité interne. Les «économies de marché coordonnées» 

ou corporatistes d’Europe du Nord et du Centre présentent un fort degré de 

flexibilité interne et un faible degré de flexibilité externe. Certains pays d’Eu-

rope méridionale ont de faibles indices de flexibilité, tant externe qu’interne. 

Cela permet de comprendre pourquoi des pays qui ont des marchés du travail 

très «rigides» – au vu des indicateurs de flexibilité externe – réussissent à avoir 

des taux de chômage aussi bas que des pays censés avoir des marchés du tra-

vail très «flexibles».

Troisièmement, l’approche conventionnelle postule que la modération sa-

lariale, un effort au travail supérieur et un ajustement plus facile de l’offre et de 

la demande de main-d’œuvre s’obtiennent par la pression sur les syndicats et les 

chômeurs via la déréglementation des marchés du travail. Si l’on peut considé-

rer cela comme une approximation raisonnable du fonctionnement des marchés 

du travail dans les économies de marché libérales, cela devient une description 

très fruste de la politique du marché du travail et du système de négociations 

collectives dans les économies corporatistes. Dans ces pays, les organisations 

d’employeurs, les syndicats et, éventuellement, les pouvoirs publics négocient 

1 L’expérience de l’Allemagne durant la «grande récession» – lorsque son PIB a chuté de 
plus de 6 pour cent entre 2008 et 2009, tandis que l’emploi restait pratiquement constant, avec une 
réduction drastique de la durée du travail – illustre l’importance de la flexibilité interne dans la dé-
termination du chômage (Möller, 2010; Herzog-Stein, Lindner et Sturn, à paraître). Pour une ana-
lyse détaillée de cette question, voir l’article de Brenke, Rinne et Zimmermann, dans ce numéro 
spécial de la Revue internationale du Travail.
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les salaires, le temps de travail, voire la politique sociale et du marché du travail 

(pour une revue de la littérature sur le corporatisme, voir Aidt et Tzannatos, 

2002). Ici, les partenaires sociaux considèrent l’ensemble de la situation écono-

mique pour prendre des décisions, et peuvent réagir à la montée du chômage 

découlant de chocs macroéconomiques par des pactes sociaux ou d’autres ar-

rangements visant à lutter contre le chômage (voir Visser, 1998; Baccaro, 2003). 

En conséquence, dans un environnement corporatiste, la flexibilité externe du 

marché du travail joue un rôle moins important pour réduire le chômage.

On avance aussi, dans les travaux sur le (néo)corporatisme et le rôle des 

partenaires sociaux, que les syndicats reçoivent des compensations des pouvoirs 

publics en échange de la modération salariale et de la paix sociale (Headey, 1970; 

Schmitter, 1977; Lange et Garrett, 1985; Alvarez, Garrett et Lange, 1991). Même 

si cette tendance s’est atténuée depuis les années 1970 (Hassel, 2003), elle reste 

à l’œuvre (Hicks et Kenworthy, 1998; Hemerijck, Unger et Visser, 2000; Baccaro, 

2003; Brandl et Traxler, 2005). Cela signifie des compromis entre flexibilité in-

terne et externe dans les pays corporatistes. L’OCDE (2010, p. 68) signale aussi 

que certains éléments tendent à démontrer des arbitrages internationaux entre la 

faiblesse de la protection réglementaire de l’emploi et la flexibilité interne élevée.

En résumé, la flexibilité interne joue un rôle important pour ajuster l’offre 

et la demande de travail, surtout dans les pays corporatistes. Dans ces pays, où les 

relations entre les partenaires sociaux et l’Etat sont bonnes, lors de la négocia-

tion salariale, les représentants des travailleurs acceptent une plus grande flexi-

bilité interne en matière de salaires et de durée du travail, en échange d’une plus 

grande sécurité de l’emploi et du revenu. Il existe alors un certain compromis 

entre flexibilité interne et externe, comme résultat de l’économie politique de la 

négociation salariale dans les pays corporatistes. Ces mécanismes sont amplifiés 

par les effets de bonnes relations professionnelles et de la protection de l’emploi 

et du revenu sur les investissements dans les compétences et sur la productivité 

du travail. La flexibilité externe, surtout en ce qui concerne la législation sur la 

protection de l’emploi et les allocations de chômage, aura donc des effets diffé-

rents sur le chômage dans les régimes de travail corporatistes.

Nous allons maintenant tester cette théorie en cherchant à savoir si 

les institutions du marché du travail ont des effets différents sur le chômage 

dans les économies de marché du travail corporatiste en observant des pays 

de l’OCDE. Nous examinerons aussi les effets des taux d’intérêt réels à long 

terme, de l’accumulation du capital et des politiques budgétaires et moné-

taires menées en réaction aux récessions sur le chômage, à cause de leur per-

tinence politique, mais aussi en tant que test de robustesse.

Procédure d’estimation, variables et données
La flexibilité interne joue un rôle important dans la détermination de la flexi-

bilité générale du marché du travail, tandis que la flexibilité externe n’a pas 

les mêmes effets selon le régime de marché du travail. Puisque les données 

transversales et chronologiques ne sont disponibles que pour les indicateurs de 
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flexibilité externe, et non pour la flexibilité interne, les effets de cette dernière 
sur le chômage ne peuvent être évalués directement. Toutefois, la flexibilité 
interne est associée au corporatisme. Et les pays qui ont une forte flexi- 
bilité interne sont aussi les pays qui présentent une certaine tradition de par-
tenariat social et un degré élevé de coordination de centralisation de la né-
gociation salariale (Eichhorst, Feil et Marx, 2010; voir aussi tableau 1). Ainsi, 
pour tester les déterminants du chômage, nous ferons en sorte que les coeffi-
cients des institutions de protection de l’emploi et du revenu varient avec le 
corporatisme. Ainsi, l’équation du chômage prend la forme réduite suivante:

Uit = b1LMIit + b2(LMIit x CORPORATISMit ) + b3MACROit + b4GAPit + i + t + it

où Uit est le taux de chômage normalisé, et LMIit un vecteur des institutions 
du marché du travail, à savoir le coin fiscal, le taux de remplacement des al-
locations de chômage, la législation sur la protection de l’emploi, le taux de 
syndicalisation et une variable fictive indiquant un régime corporatiste. A l’ex-
ception de cette dernière, toutes les variables représentant les institutions sont 
censées avoir un signe positif. Le terme suivant exprime l’interaction entre la 
variable du corporatisme et celles des allocations de chômage et de la protec-
tion de l’emploi, ainsi que, selon les spécifications, les autres variables institu-
tionnelles, afin de permettre des différences de coefficients pour ces institutions 
dans les régimes corporatistes2. Ces termes d’interactions sont censés avoir un 
signe négatif. MACROit est un vecteur de variables macroéconomiques et de 
politique économique, à savoir les taux d’intérêt réels à long terme, l’accumu-
lation du capital et l’orientation de la politique macroéconomique lors des ré-
cessions. GAPit est l’écart de production, qui contrôle les fluctuations cycliques 
du taux de chômage. Et i et t sont les effets fixes des pays et du temps. Les 
effets des pays sont inclus pour contrôler les effets des variables nationales 
omises, comme le degré de flexibilité interne; les effets du temps sont inclus 
pour contrôler les effets de chocs communs non observés.

Suivant Baker et coll. (2004b), Bassanini et Duval (2006 et 2009), Bac-
caro et Rei (2007), Stockhammer et Klär (2011), et d’autres encore, nous avons 
préféré ici une spécification statique, car il est difficile de spécifier correcte-
ment la structure d’erreur d’un modèle comportant des variables institution-
nelles qui changent rarement mais fortement, changement dont l’effet peut 
mettre plusieurs années à se faire sentir3. L’échantillon comporte vingt pays 
de l’OCDE de 1985 à 2008, période maximale pour laquelle les données né-
cessaires étaient disponibles4. Les données sur le chômage, les institutions du 

2 Dans les travaux empiriques, les interactions entre institutions sont typiquement spécifiées 
sous forme de termes multiplicatifs, d’où l’on soustrait les moyennes dans l’échantillon des variables 
en interactions (voir, par exemple, Bassanini et Duval, 2006; Baccaro et Rei, 2007).

3  En outre, «dans un cadre statique, les autocorrélations du résidu peuvent être essentiel-
lement considérées comme un problème d’efficacité et non de cohérence des estimations» (Bas-
sanini et Duval, 2009, p. 42).

4  Les pays sont les suivants: Allemagne, Australie, Autriche, Belgique, Canada, Danemark, 
Espagne, Etats-Unis, Finlande, France, Irlande, Italie, Japon, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, 
Portugal, Royaume-Uni, Suède et Suisse.
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marché du travail, l’écart de production et les variables macroéconomiques 

proviennent de l’OCDE, sauf indication contraire5.

Du fait que la variable sur le corporatisme est centrale dans notre ana-

lyse, nous avons construit une variable fictive indiquant les régimes de marché 

du travail corporatistes. Mais la définition du corporatisme n’est pas évidente. 

Traditionnellement, on s’intéresse à la façon dont sont déterminées les poli-

tiques publiques:

Le corporatisme […] est un modèle institutionnel d’élaboration des politiques dans 
lequel de grandes organisations représentatives d’intérêts coopèrent entre elles, 
et avec les pouvoirs publics, non seulement pour faire valoir (ou même «intermé-
dier») ces intérêts, mais aussi – sous sa forme élaborée – pour «l’allocation avec au-
torité de valeurs» et la mise en œuvre de ces politiques (Lehmbruch, 1979, p. 150).

D’autres considèrent que la centralisation de la négociation salariale 

est la principale caractéristique du corporatisme (Schmitter, 1979; Calmfors 

et Driffill, 1988). Ces dernières années, l’attention s’est plutôt portée sur la 

coordination de la négociation salariale (Soskice, 1990). Pour rendre compte 

de ces différentes caractéristiques du corporatisme, une variable fictive a été 

construite en utilisant des données catégorielles annuelles de la base de don-

nées de l’ICTWSS6 sur la coordination et la centralisation de la négociation 

salariale, l’implication régulière des organisations d’employeurs et de travail-

leurs dans la préparation, les décisions et la mise en œuvre des politiques 

publiques, économiques et sociales7. Cette variable est incluse dans la spéci-

fication en tant que variable explicative. Elle interagit avec la législation sur 

la protection de l’emploi et les allocations de chômage, car les institutions de 

protection de l’emploi et du revenu n’auront pas les mêmes effets sur le chô-

mage dans les régimes corporatistes.

5 Les variables institutionnelles choisies sont typiques des travaux empiriques. Pour une 
description détaillée de ces données, voir Bassanini et Duval (2006, annexe 2, pp. 79-86).

6 ICTWSS est une base de données sur les caractéristiques institutionnelles des syndicats, la 
fixation des salaires, les interventions de l’Etat et les pactes sociaux dans quarante-neuf pays entre 
1960 et 2010. Pour une description des données, voir Visser (2011).

7 La variable fictive prend la valeur 1 lorsque l’observation est classée comme corporatiste, 
0 dans le cas contraire. Pour être défini comme corporatiste une année donnée, un pays doit être 
classé dans la base de données de l’ICTWSS comme ayant un système de négociations collectives 
«à l’échelle de toute l’économie», ou bien «mixte sectoriel – interprofessionnel», pour ce qui est de 
la coordination de la négociation salariale (échelle allant de 1 à 5, où 1 s’applique à une négocia-
tion non coordonnée); et/ou «au niveau central ou national» (5) pour ce qui est de la centralisation 
de la négociation salariale (échelle de 1 à 5, où 1 s’applique à une négociation décentralisée); et/
ou «les syndicats et/ou les organisations d’employeurs sont régulièrement impliquées (par l’inter-
médiaire de conseils sociaux, de commissions spéciales, de procédures préalables au travail parle-
mentaire) dans la préparation et les décisions relatives aux politiques publiques dans le domaine 
économique et social» (2) qui est de l’implication régulière des partenaires sociaux dans la formu-
lation des politiques (échelle de 0 à 2, où 0 ne correspond à aucune implication). En outre, pour que 
le statut d’un pays passe de corporatiste à non corporatiste, ou inversement, le pays doit être classé 
dans la catégorie durant trois années consécutives. Ce dernier critère est nécessaire, parce que le 
Portugal a changé à plusieurs reprises à la fin des années 1980. Les pays suivants sont classés comme 
corporatistes pour les périodes spécifiées: Allemagne (1985-2008), Australie (1985-1991), Autriche 
(1985-2008), Belgique (1985-2008), Danemark (1985-2008), Espagne (1985-86 et 2002-2008), Fin-
lande (1985-2006), Irlande (1987-2008), Italie (1992-2008), Japon (1985-1997), Nouvelle-Zélande 
(1985-1987), Norvège (1985-2003), Pays-Bas (1985-2008), Suède (1985-2006) et Suisse (1985-2008).
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Pour vérifier la robustesse du modèle et détecter d’autres déterminants 

éventuels du chômage, nous avons testé les effets de variables macroécono-

miques: les taux d’intérêt réels à long terme, l’accumulation du capital, des in-

dicateurs de la politique monétaire et budgétaire menée durant les récessions. 

Des taux d’intérêt réels à long terme élevés sont considérés comme augmen-

tant le chômage dans plusieurs études (Fitoussi et coll., 2000; FMI, 2003; Bac-

caro et Rei, 2007; Gianella et coll., 2008). Effectivement, des taux d’intérêts 

réels élevés sont supposés accroître le coût du capital, donc ralentir l’accumu-

lation de ce dernier et, par conséquent, augmenter le chômage.

Des études font aussi apparaître les effets directs de l’accumulation du ca-

pital sur le chômage structurel (Arestis, Baddeley et Sawyer, 2007; Karanassou, 

Sala et Salvador, 2008; Stockhammer et Klär, 2011). Plusieurs raisons peuvent 

expliquer cette influence. Du côté de l’offre, du fait que le travail et le capital ne 

sont substituables que de façon limitée, l’accumulation du capital aura des effets 

à long terme sur le chômage; du côté de la demande, l’investissement détermine 

le chômage et dépend de la profitabilité attendue. La variable pour l’accumula-

tion du capital est calculée à partir des données AMECO8.

On soupçonne aussi les politiques monétaires restrictives lors des ré-

cessions d’accroître le chômage structurel par effet d’hystérèse. Ball (1997 et 

1999), Schettkat et Sun (2009) et Stockhammer et Sturn (2012) ont montré que 

les politiques monétaires menées en réaction aux récessions influencent forte-

ment la mesure dans laquelle une augmentation du chômage devient structu-

relle. Pour vérifier cet effet, nous avons utilisé un indice d’indépendance de la 

banque centrale qui rend compte du degré de résistance de celle-ci aux pres-

sions politiques en matière de politique monétaire (FMI, 2003; Baccaro et Rey, 

2007); un fort degré d’indépendance indiquera une position restrictive de la 

banque centrale. Cette variable a été choisie pour éviter les problèmes d’endo-

généité qui peuvent se poser si l’on utilise des taux d’intérêt à court terme en 

tant que mesure de la politique menée (du fait de la vision à plus long terme 

des banques centrales selon les règles de Taylor). Les données relatives à l’in-

dépendance de la banque centrale sont tirées de Klomp et de Haan (2009).

Il n’existe pas beaucoup de travaux sur les effets de la politique bud-

gétaire sur le chômage, mais le même mécanisme qui donne les effets à long 

terme de la politique monétaire peut aussi valoir pour la politique budgétaire 

(DeLong et Summers, 2012). Par conséquent, certaines de nos spécifications 

comprennent aussi une variable pour les réactions discrétionnaires en matière 

de politique budgétaire, à savoir le changement annuel du solde budgétaire pri-

maire ajusté en fonction du cycle et exprimé en pourcentage du PIB potentiel.

Ces indicateurs de la politique monétaire et budgétaire sont en interaction 

avec des variables de substitution pour les récessions, car les effets de la politique 

monétaire et budgétaire sont susceptibles d’être différents durant les périodes 

8 AMECO est la base de données macroéconomique annuelle de la Direction générale pour 
les affaires économiques et financières de la Commission européenne, disponible à l’adresse <http://
www.ec.europa.eu/economy_finance/db_indicators/ameco>.
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normales et durant les périodes de récession (Stockhammer et Sturn, 2012; 

Baum, Poplawski-Ribeiro et Weber, 2012). Une récession est définie comme les 

15, 20 ou 30 pour cent d’observations ayant l’écart de production négatif le plus 

important dans l’échantillon. A partir de ces définitions, des variables fictives sont 

construites, prenant la valeur 1 les années de récession et 0 les autres. Différentes 

définitions d’une récession sont utilisées pour tester la robustesse des résultats.

Résultats
Les résultats de l’estimation figurent au tableau 2. Sous l’intitulé «spécifica- 

tion 1» figurent les résultats de la spécification type, dans laquelle les coeffi-

cients des institutions ne peuvent pas varier en fonction du régime institution-

nel du marché du travail, c’est-à-dire la variable exprimant le corporatisme. Le 

coin fiscal et le taux de remplacement des allocations de chômage accroissent 

ce dernier de façon significative. Une augmentation du coin fiscal de 10 points 

de pourcentage provoque une augmentation du chômage de 2,2 points de 

pourcentage. Une augmentation de 10 points de pourcentage des allocations de 

chômage accroît ce dernier de 0,8 point de pourcentage9. Ces résultats sont re-

présentatifs des spécifications habituelles (pour une revue, voir OCDE, 2006). 

Un degré élevé de corporatisme réduit le chômage de 1,2 point de pourcen-

tage en moyenne. Le taux de syndicalisation et la législation sur la protection 

de l’emploi n’ont pas d’effet significativement différent de zéro. Ces résultats 

sont aussi conformes à nombre de travaux empiriques. Bien que traditionnel-

lement inclus dans les régressions sur le chômage, le taux de syndicalisation 

est souvent mentionné comme une variable de substitution médiocre pour le 

pouvoir de négociation des salariés (Bean, 1994; Bassanini et Duval, 2006). 

S’agissant de la législation sur la protection de l’emploi, la théorie n’est pas af-

firmée sur le fait de savoir si une législation plus stricte accroît le chômage sur 

le long terme. Certaines études empiriques trouvent une corrélation positive 

de chômage, tandis que d’autres études n’observent pas d’influence robuste.

Dans la «spécification 2», les termes d’interaction sont inclus pour per-

mettre aux coefficients de la protection de l’emploi et aux allocations de chô-

mage de varier en fonction du caractère corporatiste des institutions du marché 

du travail. Le résultat est instructif et cohérent avec la discussion théorique pré-

cédente: les deux termes d’interaction font apparaître un effet négatif fortement 

9 Il faut être prudent dans l’interprétation des effets des allocations de chômage sur ce 
dernier, parce que ces allocations sont aussi un important stabilisateur automatique, qui aide à 
réduire l’écart de production lors des récessions. En présence des effets d’hystérèse, comme cela 
apparaît dans les «spécifications 4 et 6», cela empêche une augmentation temporaire du chômage 
de devenir structurelle. Les deux effets positifs possibles des allocations de chômage sur ce dernier 
sont donc masqués lorsque l’on contrôle les fluctuations de l’écart de production, comme c’est le 
cas dans les spécifications présentées ici. En outre, les effets des allocations doivent  être surestimés 
du fait de l’utilisation du taux de remplacement brut, alors que le taux net serait plus approprié, 
mais n’est disponible que pour un échantillon beaucoup plus petit. Dans ce dernier cas, la même 
corrélation positive avec le chômage n’apparaît pas comme elle le fait avec le taux brut de rem-
placement (Howell et Rehm, 2009).
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significatif sur le chômage. Les allocations de chômage accroissent ce dernier sur 

les marchés du travail non corporatistes, tandis que, sur les marchés du travail 

corporatistes, l’effet est bien plus faible et n’est pas significativement différent de 

zéro, selon le test de Wald. De même, la législation sur la protection de l’emploi 

n’est pas significative pour les marchés du travail non corporatistes, mais elle pré-

sente une corrélation négative significative avec le chômage sur les marchés du 

travail corporatistes. Si l’écart type de la variable exprimant la législation sur la 

protection de l’emploi augmente de 1, le chômage diminue d’environ 0,4 point 

de pourcentage. Ce résultat suggère une forte complémentarité entre la législa-

tion protectrice de l’emploi et la flexibilité interne. Dans les pays corporatistes, 

où la législation sur la protection de l’emploi est stricte, les entreprises et les syn-

dicats trouvent des moyens d’ajuster la demande de travail à l’offre autrement 

que par des licenciements, c’est-à-dire par le recours à la flexibilité interne. Les 

coefficients et le degré de signification du taux de syndicalisation, du coin fiscal 

et du corporatisme ne changent guère par rapport à la spécification précédente.

La «spécification 3» permet aux coefficients de varier pour toutes les ins-

titutions des régimes corporatistes. Si les conclusions générales de la «spécifica-

tion 2» sont robustes après l’inclusion de termes d’interaction supplémentaires, 

le coefficient de la législation sur la protection de l’emploi dans les régimes cor-

poratistes voit sa valeur doubler. En outre, sur les marchés du travail corpora-

tistes, le coin fiscal a un impact positif supérieur sur le chômage. Toutefois, bien 

qu’étant cohérent avec les résultats de Bassanini et Duval (2006), ce résultat n’est 

pas robuste face à l’exclusion des variables macroéconomiques, telles que les 

taux d’intérêt réels, la politique budgétaire ou l’accumulation du capital. Les ef-

fets du taux de syndicalisation ne sont pas différents dans les pays corporatistes.

La «spécification 4» ajoute plusieurs variables macroéconomiques à la 

«spécification 2». Il s’agit des taux d’intérêt réels à long terme et des variables 

de substitution aux récessions en matière de politique monétaire et budgé-

taire. Certains avancent que les banques centrales influencent les taux d’intérêt 

à court et long terme (Blanchard, 2005), mais cela reste controversé. Il n’est 

donc pas facile de savoir si l’effet des taux d’intérêt réels exprime en fait celui 

de la politique monétaire sur le chômage. Pour tester les effets de la politique 

macroéconomique de façon plus explicite, nous avons inclus dans la «spécifi-

cation 4» des variables indicatrices des récessions et des variables de substi-

tution pour les réactions en termes de politique monétaire et budgétaire. Les 

coefficients et les niveaux de signification des variables institutionnelles sont 

pratiquement inchangés à la suite de ces ajouts.

S’agissant des variables macroéconomiques, le taux d’intérêt réel et les 

réactions budgétaires à la récession n’apparaissent pas accroître le chômage 

de façon significative, tandis que la politique monétaire n’a aucun effet10. Une 

augmentation de 1 point de pourcentage des taux d’intérêt réels accroît le 

10 La politique monétaire menée en réaction à la crise est approchée par l’indicateur assez 
grossier de l’indépendance de la banque centrale. Toutefois, les changements des taux d’intérêt 
réels, qui sont une mesure plus directe, ne donnent pas non plus d’effet significatif. De même que 
ce résultat ne change pas si les taux d’intérêt réels à long terme sont retirés de la spécification.
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chômage d’environ 0,2 point de pourcentage. Une augmentation de 1 point 

de pourcentage de la variable de l’équilibre budgétaire structurel induit un 

accroissement de 0,3 point de pourcentage du chômage. Ces résultats restent 

robustes quelles que soient les définitions de la récession. Il est intéressant de 

remarquer que plus la définition de la récession est étroite, plus le coefficient 

et la valeur de la politique budgétaire sont élevés. Cela signifie que plus grave 

est la récession, plus la politique budgétaire procyclique est néfaste11.

La «spécification 5» comprend  l’accumulation du capital comme variable 

explicative. Les résultats des spécifications précédentes apparaissent robustes 

face à cette extension. L’accumulation du capital a un effet puissant et statisti-

quement significatif sur le chômage. Une augmentation de 1 point de pourcen-

tage de l’accumulation du capital induit une baisse du chômage de 1 point de 

pourcentage. Cet ordre de grandeur est conforme aux résultats de Stockham-

mer et Klär (2011).

La «spécification 6» comprend l’ensemble des variables explicatives figu-

rant dans les spécifications précédentes. Le tableau d’ensemble ne change guère. 

La principale différence est que le coefficient du coin fiscal est nettement plus 

petit et n’est pas significatif. De même, il apparaît que le coin fiscal n’augmente 

pas le chômage dans les régimes corporatistes. Les allocations de chômage et 

la politique budgétaire procyclique accroissent le chômage, tandis que le cor-

poratisme et l’accumulation du capital le réduisent. Sur les marchés du travail 

corporatistes, une législation de la protection de l’emploi plus stricte s’accom-

pagne d’un chômage plus bas, tandis que les effets des allocations de chômage 

sont nuls. Les taux d’intérêt réels ont un effet significatif seulement au seuil de 

10 pour cent, lorsque l’accumulation du capital est incluse dans la spécification.

Pour résumer, il ressort de toutes les spécifications que, dans les régimes de 

marché du travail corporatiste, la législation sur la protection de l’emploi induit 

un moindre chômage et que l’effet négatif des allocations de chômage est bien 

plus faible, voire nul, par comparaison avec les régimes non corporatistes. En 

outre, les taux d’intérêt réels, l’accumulation du capital et la politique budgétaire 

menée en réaction à la récession ont toujours un impact fort sur le chômage12.

11 Comme on l’a expliqué plus haut, les définitions de la récession correspondent aux 30, 20 
ou 15 pour cent d’observations ayant l’écart de production négative le plus fort; les coefficients cor-
respondants sont respectivement de 0,19 (2,15), 0,26 (2,26) et 0,33 (2,86); et les valeurs t sont entre 
parenthèses. Les résultats pour la définition à 20 pour cent figurent au tableau 2.

12 L’annexe présente plusieurs spécifications de robustesse. La «spécification 3», où toutes les 
variables institutionnelles peuvent varier selon le régime de marché du travail, a été estimée dans 
différentes versions. La «spécification 7» applique un estimateur à effets aléatoires, estimateur qui 
serait plus efficace si les effets par pays étaient indépendants des autres variables. La «spécification 
8» comprend une tendance temporelle, qui n’apparaît pas significative. Dans la «spécification 9», 
suivant Baccaro et Rei (2007), Stockhammer et Klär (2011) et d’autres auteurs, les données sont 
converties en moyenne sur cinq ans pour réduire les problèmes éventuels d’autocorrélation dans 
les résidus. La «spécification 10» est une nouvelle estimation de la «spécification 9», excluant l’écart 
de production comme variable explicative. Les résultats centraux sont robustes quelle que soit la 
méthode d’estimation. Nous avons aussi cherché à savoir si les résultats étaient influencés par un 
pays ayant un poids particulier ou par la façon dont est construite la variable exprimant le corpo-
ratisme. Les résultats restent robustes dans tous les cas.
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Conclusions
Nous avons montré ici que les marchés du travail fonctionnent différemment 

selon qu’ils s’inscrivent ou non dans les régimes corporatistes, et ce pour deux 

raisons principales. Premièrement, la flexibilité interne est plus grande sur les 

marchés du travail corporatistes. Ainsi, on sous-estime la flexibilité générale 

des marchés du travail corporatistes lorsque l’on se concentre sur les institu-

tions du marché du travail qui relèvent typiquement de la flexibilité externe. 

Deuxièmement, il existe à l’évidence un compromis entre flexibilité interne 

et externe du fait de l’économie politique de la négociation salariale. Dans les 

régimes corporatistes, en échange de la flexibilité interne et de la paix sociale, 

les syndicats obtiennent une plus grande sécurité de l’emploi et du revenu. Les 

institutions du marché du travail jouent donc des rôles différents selon qu’elles 

s’inscrivent dans les régimes corporatistes ou non.

L’examen des données transversales et longitudinales relatives à vingt 

pays de l’OCDE sur la période 1985-2008 vient à l’appui de cette thèse. Bien 

qu’il soit très difficile de démêler les effets précis d’un certain nombre d’indi-

cateurs de la flexibilité externe du marché du travail dans un régime corpora-

tiste sans disposer de meilleures données sur la flexibilité interne, les résultats 

font clairement apparaître que les institutions de protection de l’emploi et du 

revenu ont des effets différents sur l’emploi lorsqu’elles opèrent sur des mar-

chés du travail corporatistes. Dans ces régimes, nous observons une législation 

rigoureuse sur la protection de l’emploi associée à un chômage moins élevé. 

Cela dénote une forte complémentarité entre rigueur de la protection de l’em-

ploi et forte flexibilité interne. En outre, les effets des allocations de chômage 

sur ce dernier sont plus faibles sur les marchés du travail corporatistes.

Ces résultats remettent sérieusement en question la vision proposée par 

l’OCDE (1994), le FMI (2003) et d’autres encore, selon laquelle la déréglemen-

tation des marchés du travail serait la panacée contre le chômage. Il apparaît, à 

l’évidence, que des régimes différents du marché du travail peuvent donner un 

chômage bas, par des moyens divers. Dans les économies à régimes corpora-

tistes, s’en remettre au paradigme de la déréglementation peut non seulement 

dégrader la qualité des relations professionnelles et la volonté des salariés de 

coopérer dans le cadre de la flexibilité interne, mais aussi remettre en cause la 

nécessité de voir les syndicats et les employeurs traiter ces questions en tant 

que «partenaires sociaux». Cette orientation accroîtrait sans doute la flexibi-

lité externe, mais au risque d’affaiblir d’autant la flexibilité interne, avec des 

effets négatifs ou imprévisibles sur le chômage. Une déréglementation partielle 

dans un pays à régime corporatiste peut amener son marché du travail dans 

une position intermédiaire avec de relativement faibles flexibilités interne et 

externe. Par conséquent, il est essentiel de tenir compte des spécificités natio-

nales du régime du marché du travail et des complémentarités institutionnelles 

pour réussir une politique de l’emploi.

Les résultats présentés ici aident aussi à répondre à la question posée par 

Amable et Mayhew (2011, p. 207), à savoir pourquoi, lors de la grande récession, 
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«le chômage a, en général, moins augmenté dans les pays où la législation sur 

la protection de l’emploi est plus stricte, de même que dans les pays où la cou-

verture de la négociation collective est relativement étendue», même en tenant 

compte de la gravité de la chute de la production et de la politique macroéco-

nomique menée en réaction.

Enfin, le travail empirique qui précède montre aussi, à l’évidence, que 

les variables macroéconomiques ont des effets très importants sur le chômage. 

Des taux d’intérêt réels élevés, une faible accumulation du capital et une poli-

tique budgétaire procyclique lors des récessions aggravent considérablement le 

chômage. A propos des deux premières de ces variables, ces résultats montrent 

que le chômage élevé ne peut pas être imputé seulement au manque de flexi-

bilité des marchés du travail: on doit s’y attaquer aussi en réformant les mar-

chés financiers et des biens et services, avec pour objectifs d’abaisser le coût 

du capital et de relancer l’investissement. Les résultats relatifs à la politique 

budgétaire font apparaître un fort effet d’hystérèse lors des récessions, ce qui 

implique la possibilité pour les politiques de réduire le chômage au-delà des 

réformes structurelles des marchés du travail, des biens et services et du capi-

tal. Ce résultat est aussi intéressant pour alimenter le débat actuel sur les me-

sures d’austérité en vigueur dans la plupart des pays de l’OCDE. Etant donné 

que, lors des récessions, les politiques budgétaires procycliques aggravent le 

chômage structurel, la consolidation budgétaire dans un contexte de faible 

demande globale aura des coûts élevés à long terme.
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